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ARTICLE 7 

Supprimer les alinéas 56 à 71.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas prorogent le dispositif de crédit mobilité électrique mis en place par la loi n° 2021-1104 
du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets. Si la volonté d’aller vers des moyens de déplacement plus respectueux de 
l’environnement est louable, miser sur le tout électrique comme le fait le Gouvernement atteint ses 
limites lorsque le prix de l’électricité explose ou quand les capacités d’approvisionnement 
diminuent.

Il convient donc d’attendre de trouver des solutions efficaces et pérennes pour ne pas subir le risque 
d’un black-out avant d’inciter les Français à investir dans des véhicules électriques. Tel est le sens 
de cet amendement de suppression.


